
vous avez un ou plusieurs enfants scolarisés  

(jusqu’à la classe de 6e maximum) 

vous pouvez demander à être absent pendant 

la plage fixe  

Jusqu’à 2 heures peuvent vous êtes créditées 

Ces heures sont fractionnables si vous avez plusieurs enfants  

Les enfants  Handicapés  bénéficie de cette mesure jusqu’à la fin du 

2e cycle scolaire. 


